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• Le fonctionnement

1. Inviter les élus du canton en charge de cette commission afin de fédérer nos actions
2. Rédiger l'ordre du jour le plus précisément possible afin que chacun puisse participer

selon ses intérêts

• Demande de création d'un ALAE à Penne
 

 Il existe actuellement un ALAE (Accueil de Loisirs Associé à l'Ecole) à Vaour qui regroupe tous les
enfants du RPI. Les élèves de l'école de Penne qui en bénéficient s'y rendent après l'école avec les bus scolaires.
Un certains nombre de parents d'élèves souhaitent que la 4C en ouvre un à l'école de penne. Cela pour plusieurs
raisons, éloignement du lieu de résidence pour les parents pennols, espace et mobilier peu ou pas adapté pour
les élèves de Penne, impossibilité de faire de l'aide aux devoirs pour les grands, délai d’attente des enfants de
Penne entre la fin de l’école et le début de l’ALAE + ajout d’un temps de transport supplémentaire pour les
enfants ...
La commission Enfance/Jeunesse est tout a fait favorable à cette demande et l'appuie.
Blanche Bundgen,  maman de  2 enfants,  a  transmis  un questionnaire  aux parents  d'élèves  du RPI  afin  de
recenser les personnes susceptibles d'être intéressées par une telle création. 
Lors du conseil d'école du mois d'octobre, la demande en a été faite à M. Lavagne, Vice Président de la 4C en
charge des affaires scolaires.  Il  nous a demandé de lui  faire  parvenir  notre demande avec les résultats  du
questionnaire qui sont les suivants :

Nombre de familles intéressées par la mise en place d’un tel dispositif : 18

Nombre d’enfants susceptibles de le fréquenter : 26 dont 22 habitent sur la commune de Penne

Pour 8 de ces enfants, une inscription régulière à l’ALAE de Penne est prévue. 4 d’entre eux sont actuellement 
élèves à l’école de Penne, 4 sont scolarisés à Vaour.

Pour 16 élèves, une inscription occasionnelle à l’ALAE est envisagée. Cela concerne 6 enfants scolarisés à 
Penne et 10 élèves de Vaour.

Enfin, pour 2 enfants, l’un scolarisé à Penne et l’autre à Vaour, la fréquentation de l’ALAE est prévue mais la 
fréquence envisagée n’est pas renseignée.

Ce sont les chiffres sur les réponses exprimées donc potentiellement encore plus de familles seraient 
intéressées. 

Un courrier motivé va donc être adressé à la 4C en la personne de M. Lavagne. Nous avons évoqué la 
possibilité de faire dans le même temps une demande de ALSH (Accueil de Loisirs Sans Hébergement) pour les
mercredis après-midi, voire les vacances scolaires.

• Accueil de la petite enfance

Il n'existe actuellement pas de structure  pour accueillir les enfants de 3 mois à 3 ans. Il n'y a pas non 
plus d'assistante maternelle sur notre territoire. (une à St Antonin). Ce qui pose un réel problème quant à 
l'installation de nouvelles familles sur la commune.

La crèche de St Antonin est soumise au guichet unique et nous sommes en catégorie 4. Nous n'avons 
plus de convention et nos petits ne sont pris que s'il reste de la place.

Il pourrait être envisagé la création d'une MAM (Maison d'Assistantes Maternelles) au niveau non plus 



seulement du canton mais sur le territoire autour de Penne. La commune pourrait aider à sa mise en place.

Delphine Pinczon Du Sel est chargée de comptabiliser le nombre d'enfants de moins de 3 ans dans le 
cadre de son travail et nous pourrions bénéficier de cette enquête. Le périmètre d'action se situerait à l'intérieur 
d'un cercle autour de Penne.

Il peut aussi être envisager d'aider des parents qui souhaiteraient ouvrir une crèche parentale. L'ACEPP 
(Association des Collectifs Enfants Parents Professionnel) a une antenne sur le Tarn et cette association est à 
contacter dans ce cas là.

• Questions diverses 

L'idée d'un bus centre de loisirs (ALSH) a été évoqué. Ce bus aménagé tournerait chaque mercredi dans 
un hameau différent.

La commission envisage un espace de jeu pour les enfants. Cela pourrait se faire dans le village ou au 
tennis. Ce serait le moyen de créer dans le même temps un espace de rencontres intergénérationnel.

La salle des fêtes pourrait également servir pour l'ALAE et devenir aussi un lieu de rencontres 
intergénérationnel.

La commission souhaite initier un Conseil Municipal des Jeunes, peut-être en partenariat avec les 3 
autres communes, afin d'impliquer les enfants et les adolescents dans la vie citoyenne et de leur permettre de 
monter leurs propres projets. Il faudra convoquer une réunion de la commission seulement dédiée à cette 
question. Un contact sera pris avec le professeur de l'école de Penne. Une présentation du conseil municipal 
pourrait être une entrée pour motiver les plus jeunes.


